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METZ, le 

ARRETE 

N° 7h = AG/3 = 1644 
en date du 23 décembre 1974 
autorisant la société d'exploitation des 
établissements MECANAUTO à continuer d'exploiter 
un dépôt de ferrailles à HONTOY-FLANVILLE. 

LE PREFET DE LA REGION DE LORRAINE 
PRÉFET DE LA FOSDLLE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

pe 

Vu la loi du 19 décembre 1917 relative aux établisse 
ments dangereux, insalubres ou incomnodes 3 

Vu de décret n° 64-5035 du 1er avril 1964 ainsi que 
l'ensenble des décrets et instructions qui ont modifié ou conplété la 
nonenclature initiale des établissenents dangereuÿ, insalubres ou 

inconnodes ; 

Vu l'instruction ministérielle du 6 juin 1953 rolativi 
au rojet des eaux résiduaires par les établissenents dangereux, insalubre: 

ou incommodes 3 

Vu la loi n° 64-1245 du Bdécenbre 1964 relative. au 
régine et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution 3 

Vu la demande présentée par la société IMECANAUTO à 
MONTOY-FLANVILLE, à l'effet de continuer d'exploiter un dépôt de ferraill 
à l'adresse sus-indiquée 

Vu les plans et notices produits à l'appui de cette 
demande 3 

Vu le procès-verbal de l'enquête de comnode et 
incommodo à laquelle 11 a été procédé du 20 cars au 3 avril 197h ; 

! Vu l'avis du cormissaire-enquéteur 3 

Vu l'avis du directeur départemental de l'équinonent 

Vu l'avis du directeur départemental du travail ct de 

la main d'oeuvre 3 

eua/use



Vu l'avis du conseil départemental d'hygiène en date 

du 5 novembre 1974 ; : Me dus 
4 

Arrête : ; 0 

  

Article 1 : Le Société d'exploitation des établissements 104 EURO À FOTRCT 

57). FLAVILLY est autorisée à exploiter un dépôt de fervitles de 

vieilles voitures, classé sous le nunéro 256 de la nore.ciatuire 

des “tablissements dansereux, insalubres ou incormodes, aux coi 

tions suivantes : 

    

- Eupleacezents 
es 

e 

hrticle 2 : Le chantier sera situé et instailé confosénent aux plans joints À 

la dercade d'autorisation. 

     Une ou plusieurs aires snécisles, nettement délinitées, 

servées pour le préparation des noteurs des véhicules auëc: 

ainsi que pour le Cégêt de cojeau:, tourrures, pièces, retéri 

Article 3 

  

etc., enduits de graisses, huilos, produits pétroliers, proû 

chiniques divers, etc. 

Articie 4 : Un ounlacerent spécia 

  

   

  

   
     

  

   

  

non si 

  

fiebles, clos, ne Da 

aucun &i (couvzrele, ete.) 

‘ vue de leur remlistrse ou de leu 

  

- b) Des volu:2s creux co sortant un €i 

nuclle (couvexele, etc.) en vve de leur rerplicezse 

leur vicane (ridons, fûts, exvelonpes mé à 

ses) eir de 

    

    que des tutes de Fores diverses 

: de contenir des proûvits dangereux.



Articie 5 

  

Article 8 

Article 9 

..
 

ârticle 

  

ârticle 11 

Anénegenents du chentier et inplantetion 

de matériels 
  

Afin d'en interdire l'accès, le chantier sera entouré élune clô 

efficace et résistante d'une nzuteur riniisle de deux rètres, vei 

clôture sera doublée d'une haie vive ou d'un ridcau d'arbres à 

les persistantes, DC 

En l'ebsence de gardiernage, toutes les issues seront fernes à cle 

en dehors des heures d'exploitation. ‘ 

   A l'intérieur du c'entier, une ou SENS voies de circuletion se 

ront aménagées à partir de l'entrée jusqu'au poste de réception 6% 

direction des aires de dépôt. 

Les machines et ratériels fixes seront inplentés dans les 4ores ëu 

chantier les plus éloi:mées des habitations. 

Ils seront instellés de façon qie les vibrations transmises rar le 

sol ne soient pas susceptibles de gêner le voisinage. ñ 

Le sol des ernlacenents spécizux prévus aux articles 3 et 4 sera ic 

perméeble et en forue de cuvette de rétenvrion, 

Des dispositions seront prises rour recueillir, avant écoulessnt 5: 

le sol, les hydrocarbures et autres liquides pouvant se trouver 

tout conteneur ou car2lisation. 

Des récipients ou bacs étencies seront prévus pour déposer les liou 

des, huiles, etc, récupérés. 

Les locaux d'exploitetion st postes de trevail seront aénagés cori 

ménent aux dispositions de la lérislation du travail ct de le so 

publique. 

TE 

Prévention des nuisances 
  

  

    

uit 

Routes dispositions seront prises pour ne pes incom:oûer le voici 

par le bruit, 
Les groupes noto-connresseurs et les ersins 

piosion où à coubustion interne, autres que les vehicules auto 

gouxis aux dispositions du code de la route, vives dresrecte 

au niveau senvre des bruits uériens émis perde + eur forctia 

les dis ocitions rmiros er arvlicntion du dieres n°0 GS di îe 

1969 relatif à Linsororiceticnr des esirs de crantico. 

équirés de rotezrs à #1 

    

   

   

    
  

 



sk 

Si des v‘hicules sutonobiles, non assujettis au code de 12 route, 
circulent à l'intérieur de l'étriblisserent, ils devront être con” 
mes aux dispositions du code de la route en ce qui ocncemne les i 

aériens éris. . 
L'emploi d'avertisseurs sonores est intordit sur le chntier, 
ception de ceux utilisables exceptionnellezent pour des réisons 

sécurité, 

    

Fo
 

pe
 

n 

[2
2 

vu
 

krticle 12 : Pollution des eaux 

Les eaux yluviales, eaux de lavage et tous liquides qui sereis 

cidentellement répandus sur les enplacesents spécieux mrévus aux : 

ticles 3 et 4 seront collectés dons un bessin-aesuraut on 

rétention moyen rinmmde vint quetre heures. La capnc     

  

moins de deux mètres cibos. s 
7 Le contenu de ce bassin sere soit enlevé par une entrerrice spécis- 

lisée, soit rejeté apres déshuilage, e 
La teneur de l'effluent en hydrocarbures ne aevra pas dérasser 5 Er, 
litre, SE Ce 
Le bassin de rétention sera entretenu de manière à conserver so! 
étanchéité. 

    

    

ârticle 15 : Le nom de l'entreprise crargée de l'erlèvenont des d'ciets li 

(soit le contenu du bassin de rétontion, soit les produits recve 

à le surface du bassin et séparés par le désuileur), des préci 
sur leur destination et le iruiterenr qu'ils subissent seront © 

niqués à l'Insnecseur des établissenencs clissés. Dons le ces où le 

traitenont subi s'avèrerait insufficonc, l'Jnspecteu” pourra pres 

crire toutes dispositions ou mesures qu'il jugera indisrensitles & 

3 cet égard, 

    

      

    

hrticie 14 : Pollution de l'atrosnnère 

out brise à l'air libre esv interdis. 

: Des mesures seront prises pour éviter la dispersion des roussièress 

en particulier : 

Les soussières émises lors du broyage des véhiciles aitozobiles 
seront captées, | 
Les voies de circulation seront entretenues et errocséess e, 91e 

son sècie en tait que ce besoin, 

Ârticie 15 : Hice..die 

La quantité de stériles sera linitée à 500 mètres cubes, 
Chaque dévôt de sneuctioues serx liniié.h çireuinte net 
dépôts seront distants les un 
Une voie ce circulstion de la 

vue autour de craaus dérôt, 

Duus ledioôt où les véhicules eutonobiles sont éécouxs eu cils 
ces derniers reiscut Ôtre préalentonsut aévarrassés de toutes retiures cout 

tiblss et liquides ivrleumbles, . 

      

   

     

    

  

  

   

ss.



Article 16 : 

4
 

Es
 

cle 17 : 

Article 18 : 

Les adresse et 1:48 ruréresde 

ete p 
œ 

es = 

op r ons J'eoupz e chelun.ru n  pourr ee‘e x 
ias aui osèt es des ‘ côts pr nm "ux arti et x, 

de rôts Lieu .icu s et en ; . "al de t rnôte à & 

és inf 7 s urati. oc cosbustib]l 8, 

est in Ordi e ursr à sroxinité et sur les si 5 

- De br yagse es véhicul 5, 
= Prévu 5 aux articles 5 et 4,. | 

- héservées aux épôts de ctiriles, jne .. iqu 8, li ‘ec fl 
mable , . 

kmlosion 

Il est interdit d'extroncser sur le chenti 
tous engins ou prtics d'eni:5, ratériels de sure, 

Lorsque dans les déchets reçus il sera éfccuvert des ongine, 

d'engins ou rstérials de guerre, des objets suspectc ou des 

sunés d'origine Cengereuce, il sera fait anpel sens dé 

services suivents : ‘ 1 

  

OSirs, rh2153c 

Ed
 

fo 4 pe
 

  

— Service de ci finoge (éxs le mesure où le poids Gu lot n'ers'i 
pas une tome), 

- Service des uni 
_- Gendarmerie na nés 

tion d'un contra 

8 (te ve, «ir, rerir 
ablisss.ent Kh£bilit 

de neuvr licstion, 
de ces ‘services 

uifioués & ns le ourari 

  

   
     

  

du préposé res:oncrole du 

Toute ranipulation d'exrlosi 
et mevériels Ce «uor’e cinsi 

88. ffectuée couforné'ent     
engi 

Ronreu:s - Insectes 

Le cuërtior sern _i 

Les fectises des 
treprise srécialis e en dérrisation seront 
tion de l'Iñspecteur des étavliscenents ciezgis per 
Eñe 

Le déroucticction sera effectue ex teuc eu 

  

   
   
   

  

    

    

    

  Ds qu'un foyer d'incendie sevz ré sobre, 11 devra 
et effic corent cout 
_. et d'exstincicirs mobiles à raison ée doux 
CHE à poutre su rouss st 5 sis ct eurs de : 

& repartis en jonction 3e 2: 

     

   

  

e*



  

  

  

-6- 

  

|! 
| |  extiicieur portotir. Les concl.nes d'ince:tie seroit Jéroiics 
| seront aïfich.es, winei que les nuréros de téléphore ef & 

| centre de seccurs le plus procie, près re L'ecces di c'autisr eï dis 

  

| les lossux de gerdic:negs et s'expioitetion. 

      

    

   

L'exploitint Gerra vresencer 

  

  

  

        

  

Articis 19 : 
ts Ciassée, la ju: 

- 2%, preuntiqces, huilzs et grei 86, ° 

ciriques divers, pe + ure une ä . 
Xl noësra la nature et les curntités des prouuits élir | 

rviele 20 : culs cusorovile kor zas céjourner eu lt      

    
5 

wle. chanticr, plus de trois mois, + 

Article22 : Le pétitionnaire sera tenu de se conformer à toute mesure ultérieure que 
l'administration jugera nécessaire d'ordonner dans l'inrérêt de la sûreté 
et de la salubrité publique, sans qu'il puisse prétendre à aucun dédomma- 

gement. 

    

Articio23 : En cas de changement d'exploitant ou de cessation d'activité, le service 

des établissements classés de la préfecture de la Moselle devra en être 
informé dans le délai d'un mois, 

  
  

Article2k ? Les prescriptions légales et réglementaires en vigueur, relatives à l'hy- 

giène et à la sécurité des travailleurs, seront rigoureusemant observées, 

de même que les prescriptions préventives édictées par la caisse réigiona- 

le d'assurance maladie, 

L'établissement demeurera d'ailleurs soumis à la surveillance de la police 

  

  

locale. 

Article 29 $ n cas de contravention dûment constatée aux dispositions qui précident, 

la présente autorisation pourra être recirée indépendarzment des condamna- 

tions à prononcer par les tribunaux compétents. 

Elle pourrait être également retirée si l'exploitation de l'établissement 
était interrompue pendant un délai de deux ans, sauf cas de force ma- 

jeure. 

xtic]e 6:Les droits des tiers sont et demeurent réservés par la présente eutorisa- 

tion, afin qu'ils pissenr faire valoir devant les tribunaux compétents 

toute demande en indemnité, en raison des dommages qu'ils prétendraient 
. leur être occasionnés par l'établissement autorisé. 

drticle 27 : Un extrait de }'arrôlé préfectoral, concernant les conditions auxquelles 

l'autorisation est accordée ec faisant connaître qu'une copie dudit ar- 
êté est déposé aux archives de la maîrie d'ILLANGE et mise à la disposi- 

tion de Lout intéressé, est affiché à le porte de la nairie et inséré par 
les soins du miire aux frais de l'industriel dans un journal d'annonces 

légales du département.



Article 28 : MM. le maire de MONTOY-FLANVILLE, les inspecteurs des 

POUR AMPLIATION 
Eh CHede bureau ; 

R. VUILLEMIN 

établissements classés et tous agents de la force publique 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, 

METZ, le 23 décembre 1974 

LE PREFET, 
Pour le Préfet 

Le Secrétaire Général ; 

Jean BRUGNOT


